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Donner acte de modification notable non substantielle

Monsieur,

Par lettre du 5 juin 2023, vous portez à la connaissance de l’inspection des installations classées une information
rectificative portant sur la numérotation de parcelles.

Les parcelles suivantes étaient indiquées dans votre dossier de demande d’autorisation environnementale :
- Éolienne n°7 : YM 28
- Surplomb de l’éolienne n°7 : YM 28
- Chemin d’accès à l’éolienne n°7 : YM 29

Vous m’informez par cette lettre que la numérotation exacte est la suivante :
- Éolienne n°7 : YM 29
- Surplomb de l’éolienne n°7 : YM 27
- Chemin d’accès à l’éolienne n°7 : YM 30

Après examen par l’inspection des installations classées, je vous informe que cette modification ne constitue pas
une modification considérée comme substantielle au sens de l’article R.181-46 du code de l’environnement et ne
nécessite pas, à ce stade, de modifier les prescriptions applicables au site.

Je prends donc acte de cette modification et vous invite à conserver le présent document aux fins de contrôle de
l’inspection des installations classées.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet et par délégation,
Pour la directrice,
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